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Protéger les enfants face au cadmium
Question écrite n° 16179

Texte de la question

M. Rodrigo Arenas appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'exposition des enfants au
cadmium dans le cadre de la restauration scolaire. Le cadmium est un métal lourd toxique classé cancérogène
certain pour l'être humain. Une exposition chronique à cette substance est associée à des atteintes rénales et
osseuses ainsi qu'à un risque accru de plusieurs cancers. Plusieurs travaux scientifiques récents alertent
également sur un possible lien entre l'exposition au cadmium et l'augmentation des cancers du pancréas.
L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses) a par ailleurs
mis en évidence une exposition alimentaire importante de la population française au cadmium, notamment par le
biais de produits de consommation courante tels que certaines céréales, légumes ou pommes de terre issus de
sols contaminés. Les enfants apparaissent particulièrement vulnérables à cette exposition en raison de leur
développement physiologique et de leur faible poids corporel. Dans ce contexte, la restauration scolaire
constitue un enjeu majeur de prévention sanitaire et de protection de la santé publique. Plusieurs études
scientifiques indiquent également que les produits issus de l'agriculture biologique présentent, dans certains
cas, des niveaux de contamination au cadmium plus faibles que ceux issus de l'agriculture conventionnelle.
Face à ces constats, de nombreuses inquiétudes émergent concernant l'exposition potentielle des élèves dans
les cantines scolaires. Plusieurs acteurs éducatifs et représentants de parents d'élèves demandent notamment
un renforcement des contrôles sanitaires, une meilleure identification des denrées les plus exposées aux
contaminations ainsi qu'une plus grande transparence vis-à-vis des familles. Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre, dans le cadre des compétences qui sont les
siennes, notamment dans le cadre du code rural et de la pêche maritime et de son article L. 230-5, afin de
réduire l'exposition des enfants au cadmium dans la restauration scolaire, de renforcer les contrôles sur les
denrées alimentaires servies dans les cantines et d'orienter les pratiques d'approvisionnement vers des filières
moins contaminées.
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